
    
 

 

 
  

 
 

 
 
 

 

Le Pôtit Touv®racois 

Bulletin Municipal n°47 

Juillet 2025  

Sommaire  

Commémoration du 8 mai 

Le mot du Maire 

Budget 2025 

Point sur les travaux 

Délibérations  

TPC Nouvelle Aquitaine  

Informations diverses 

Evènements passés sur la commune  

Ateliers passés et à venir sur la commune 

Associations dôici et dôalentours 

Jeux 

D®couverte de lóAllier et ses recettes 



COMMEMORATION DU 8 MAI 
Nous avons comm®mor® la capitulation de lôAllemagne nazie le 8 mai 1945 en compagnie des Anciens 

combattants. Ce fut une cérémonie sobre et émouvante.  

 

Côest quoi, le 8 mai ?  

Il y a 80 ans, la reddition sans conditions de lôAllemagne le 7 mai ¨ Reims puis le 8 ¨ Berlin signait 

pour lôEurope occidentale la fin dôune guerre d®but®e en 1939. La comm®moration de cette date, 

institu®e d¯s 1946, continue aujourdôhui. Le 8 mai marque la fin de la guerre en Europe. 

Le 8 mai 1945, marque la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe. Côest le jour o½ les forces 

alli®es ont officiellement annonc® la capitulation de lôAllemagne nazie, mettant ainsi fin ¨ six ann®es de 

conflit d®vastateur et o½ les combats ont cess®. Côest un jour de recueillement o½ nous nous souvenons 

des sacrifices consentis pour défendre la liberté et la démocratie.  

Le 8 mai 1945, marque la fin dôune p®riode de terreur et ouvre la voie ¨ une ¯re de paix et de 

reconstruction. 

La commémoration rev°t une importance particuli¯re pour tous. Côest lôoccasion de rendre hommage 

aux soldats qui ont combattu pour notre liberté, mais aussi de se souvenir des civils qui ont souffert des 

atrocit®s de la guerre. Côest aussi un moment pour r®affirmer notre engagement envers les valeurs de 

tolérance, de solidarité et de paix. 

Mais le 8 mai, côest aussi lôoccasion de se rappeler que la paix est fragile et quôil est de notre devoir de 

la pr®server. Côest pourquoi il est essentiel de transmettre cette mémoire aux générations futures, pour 

quôelles comprennent les enjeux et les sacrifices li®es ¨ la d®fense de nos valeurs. Côest un symbole de 

résistance, de courage et dôespoir. En nous rem®morant les ®v®nements de cette journ®e, nous nous 

engageons à préserver la paix. 
 

  



 

LE MOT DU MAIRE  
 

 

Et voilà vous tenez enfin dans vos mains le nouveau numéro de votre Pôtit Touvéracois ! 

Marie-Paule et moi-même sommes en retard pour la diffusion de ce dernier et nous vous présentons toutes 

nos excuses, la raison en est que ce d®but dôann®e a été riche en évènements  

Le mois dôaoût pointe le bout de son nez et le soleil rayonne sur notre commune pour notre plus grande 

joie, avec la perspective de belles journées à vivre ici à Touvérac et ailleurs, pour celles et ceux qui vont 

partir quelques jours vers dôautres horizons estivaux, afin de ralentir le rythme. 

Pour ceux qui restent, nous avons la chance dôhabiter une belle commune, ou balades et randonnées nous 

permettent dôadmirer tous ces beaux paysages. 

Cette édition de votre journal communal, coµncide aussi avec lôouverture dôun nouveau cycle budg®taire 

et un nouveau conseil renouvelé en partie. Nous commençons avec responsabilité et maîtrise, dans une 

période de restriction pour les collectivités territoriales.  

Vous verrez dans cette ®dition que lô®nergie ne nous manque pas pour agir, et construire ensemble le 

présent, ainsi que lôavenir, avec prudence, dans le sens de la mesure et de la raison.  

Vos services communaux, Christophe et Benjamin, que nous saluons pour leur engagement, sont à pied 

dôîuvre pour concr®tiser le désir que nous portons avec vous, dans le but de notre bien-vivre local.  

Ce numéro révèle encore une fois le dynamisme de Touvérac, auquel vous contribuez largement, porté 

par nos tr¯s actives associations qui vous offrent un large panel dôactivit®s. 

A savoir, les futurs ateliers qui se dessinent (Ateliers TABLETTE avec lôUNA, SI ON SôAIMAIT avec 

lôASEPT), la reprise des cours de gym à la salle municipale à compter de début octobre, la participation 

de la commune à la campagne OCTOBRE ROSE qui îuvrent pour la pr®vention du cancer du sein ainsi 

que de tous les autres cancers, la participation au TELETHON, une première édition pour TOUVERAC.  

Les associations ont largement animé le printemps avec des événements variés, tel TOUVERAC 

PETANQUE qui a organisé plusieurs rencontres sur la commune.  

Le comité des fêtes qui après nous avoir fait vibrer avec la Touvéracoise et le TOUVEROCK vous prépare 

une SOIREE ENTRECOTE en septembre prochain, ainsi quôun MARCHE DE NOEL EN DECEMBRE. 

Notre commune va aussi avoir le plaisir de voir passer le TPC en NOUVELLE-AQUITAINE 

(anciennement Tour Poitou Charentes) le mercredi 27 aout 2025 et je remercie tous les signaleurs qui vont 

se joindre à nous pour en assurer la sécurité. 

Je voudrais ®galement remercier tous les conseillers, anciens et nouveaux, pour la confiance quôils 

môaccordent et pour leur engagement auprès de la commune aujourdôhui et demain. 

Réjouissons-nous de vivre dans une commune apaisée, où il fait bon vivre, sans occulter les difficultés 

qui se présentent, avec bienveillance, humanisme, et respect. 

Je vous souhaite une bonne lecture, ainsi quôun tr¯s bel ®t® rempli de beaux moments de partage. 

 

 

 

La Maire de Touvérac, 

Jocelyne DUMONTET 
 

 

  



BUDGET D'INVESTISSEMENT 2025     

DEPENSES ú % RECETTES ú % 

Dotations fds divers rx aménag, 2 500 0,23% Excédent d'investissement 35 737 3,27% 

Immobilisations corporelles 898 800 82,34% Autofinancement 1 019 394 93,41% 

Remb. Emprunts & 
cautionnements 

6 200 0,57% Cautionnements 1 000 0,09% 

Autres remboursements fin, 148 941 13,64% FC TVA 19 234 1,76% 

Immobilisations incorporelles 5 000 ¨0,46% Subventions d'investissement 12 210 1,12% 

Reste à réaliser reportés 30000 2,76% Opérations patrimoniales 3 866 0,35% 

 

1 091 
441 

100,00% 
 

1 091 441 100,00% 

      
 

       

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2025     

      

DEPENSES ú % RECETTES ú % 

Achat et Ch, Ext, 149 367 10,51% Impôts communaux 279 578 19,67% 

Frais de personnel 109 044 7,67% Dotations & subv de l'état 158 785 11,17% 

Atténuations de produits 78 000 5,49% Excédent reporté 969 056 68,17% 

Autres chg de gestion 
courante 

57 048 4,01% 
Prod, gest,courante 
revenus immeubles et 
autres  

14 000 0,98% 

Charges financières 500 0,04%  1 421 419 100,00% 

Charges exceptionnelles 4 200 0,30%    

Autofinancement dégagé 
1 019 
394 

71,71% 
   

Opération d'ordre 3 866 0,27%    

 

1 421 
419 

100,00% 
   

 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 



POINT SUR LES TRAVAUX  

Voici une liste (non exhaustive) des interventions faites ou ¨ venir sur la commune pour lôann®e 2025 : 

- Achat dôun aspirateur robot pour la salle des f°tes 

- Rafraichissement de la salle des fêtes (peintures, vitrification du parquet, etcé) 

- Curage des fossés et dérasement des bas-côtés sur les routes suivantes : 

Á - ancienne scierie, 

Á Chez Auban, 

Á Le Maine Jaud ï Foncornette 

Á Rte du Chène Vert 

Á Les divers chemins de la Lande 

- Changer, déboucher et réaliser différents passages busés sur ces mêmes routes 

- Créer un petit tronçon en enrobé au bout de la Rte de Carcasson,  

- Elaguer les arbres sur le chemin qui va du Ch©teau en direction de lôancien lavoir ainsi que sur le 
chemin de Chez Got direction lôancienne N10,  

- Dans lôhiver, les platanes de la Route du Ch©teau seront ®lagu®s, et nous continuerons lôan 
prochain sur dôautres secteurs de la commune, 

- Les chemins du Ch©teau et de Chez Got vont °tre terrass® en pente pour permettre lô®coulement 
des eaux de pluie, 

- Réfection du hangar que la commune possède Rte de Brossac car il y avait un risque 

dôeffondrement du aux fissures (r®fection du mur donnant sur la rte de Brossac, pose dôune fen°tre, 

ouverture dôune grande porte ¨ lôarri¯re, coulage dôune chappe, pose de diverses ouvertures). Ce 

b©timent une fois r®nov® servira dôentreposage pour diff®rentes associations et au stockage des 

tables et bancs qui se trouvent dans le hangar (etcé). 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

Chaque mois, le Conseil Municipal se réunit pour débattre sur les enjeux de la Commune et voter les 
mesures qui lui sont soumises (= délibérations).  
Au cours du 1er semestre 2025Σ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ lors des séances énumérées ci-dessous 
et les délibérations suivantes ont été votées :    

 

SEANCE DU 30 JANVIER 2025 : 

MAINTIEN OU NON MAINTIEN DE MADAME JOCELYNE DUMONTET DANS SES FONCTIONS DE 1ERE ADJOINTE 

AU MAIRE. 

DECISION DE REDUIRE LE NOMBRE D'ADJOINTS AU MAIRE EN CAS DE NON MAINTIEN DE MADAME JOCELYNE 

DUMONTET DANS SES FONCTIONS DE 1ERE ADJOINTE AU MAIRE. 

 

SEANCE DU 21 FEVRIER 2025 : 

MAIRE PAR INTERIM. VALIDATION . INSTALLATION . 

FIXATION DU NOMBRE D'ADJOINTS ET INSTALLATION DES ADJOINTS. 

VOTE DES INDEMNITES DES ELUS. 

DELEGATIONS DE CERTAINES COMPETENCES DU CONSEIL MUNICIPAL A MADAME LA  MAIRE 

HEURES COMPLEMENTAIRES POUR LE SECRETAIRE DE MAIRIE. 

 

SEANCE DU 21 MARS 2025 : 

VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE COMMUNE 

VOTE DE L'AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION 2024 COMMUNE 



VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE LOTISSEMENT 

AFFECTATION DU RESULTAT LOTISSEMENT CHEZ BRILLOUET 

ADHESION AU SYNDICAT MIXTE OUVERT AGEDI DANS LE CADRE D'UN PARTENARIAT AVEC L'AGENCE TECHNIQUE 

DE LA CHARENTE (ATD16) 

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT D 'EAU POTABLE (SEP) DU SUD CHARENTE. 

 

SEANCE DU 10 AVRIL 2025 : 

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DE LA COMMUNE 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU LOTISSEMENT CHEZ BRILLOUET 

 

SEANCE DU 04 MAI 2025 : 

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 1/ Election du Maire 2/ Détermination du nombre d'adjoints au 

maire 3/ Election des adjoints 

VOTE DE L'INDEMNITE DE FONCTIONS DU MAIRE 

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

 

SEANCE DU 16 MAI 2025 : 

VOTE DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS. 

COMPOSITION DES COMMISSIONS HORS COMMUNALES 

FACTURE DE LA POSTE POUR AVANCE DU PAIEMENT DES FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT (ELECTION MUNICIPALE 

PARTIELLE) ET REMBOURSEMENT PAR MADAME JOCELYNE DUMONTET 

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION MARCHES PUBLICS A PROCEDURE ADAPTEE MAPA 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT D'EAU DU SUD CHARENTE 

COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES 

 

SEANCE DU 26 JUIN 2025 : 

PROJET EOLIEN SUR LA COMMUNE PORTE PAR LA SOCIETE RWE RENOUVELABLES FRANCE 

CREATION DE L'EMPLOI D'ADJOINT TECHNIQUE (ECHELLE C1) A TEMPS COMPLET 

CONVENTION DE SERVICE SOUTIENS A LA GESTION DES RH "CDGRH+" AVEC LE CDG 16 

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT D 'EAU POTABLE (SEP) DU SUD CHARENTE 

ACQUISITION DE DEUX PARCELLES DE TERRAIN APPARTENANT A MADAME CHASSAIGNE SANDRA, DESIGNATION 

DES SIGNATAIRES DE L'ACTE ADMINISTRATIF 

 

SEANCE DU 18 JUILLET 2025 : 

PROJET EOLIEN SUR LA COMMUNE PORTE PAR LA SOCIETE RWE RENOUVELABLES FRANCE. DECISION. AVIS DU 

CONSEIL MUNICIPAL. 

POSITIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL VIS A VIS DES PORTEURS DE PROJETS POUR LA REALISATION DE PARCS 

PHOTOVOLTAÏQUES (OMBRIERES,...), AGRIVOLTAÏQUES.... 

AUTORISATION A MADAME LA MAIRE POUR SIGNER UNE CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

POUR LA POSE DE COMPTEURS DE FREQUENTATION SUR LES SITES DES ETANGS BLEUS 

RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION DE LA COMMUNE DE TOUVERAC A L 'ASSOCIATION POUR LE SOUTIEN ET LE 

DEVELOPPEMENT DES HOPITAUX DU SUD CHARENTE 

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT PAR LOGELIA POUR L'ACQUISITION D'UN LOGEMENT DANS LA RUE DES 

TILLEULS. DECISION DEFINITIVE. 

APPROBATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE ET DU DICRIM. 

REVISION DES TARIFS DE LA SALLE SOCIO-CULTURELLE APRES REFECTION. 



 

 

Notre commune sera mise ¨ lôhonneur le mercredi 27 août 2025, lors de la 2ème étape entre Jonzac (17) et Gond-

Pontouvre (16). 

  

Une caravane publicitaire pr®c®dera la course cycliste dôenviron 45 minutes ¨ 1 heure. La course et la caravane 

b®n®ficieront dôun usage exclusif temporaire de la chauss®e, ce qui implique une privatisation temporaire de la 

route. 

Pour plus de renseignements : https://www.letpc.fr/2eme-etape/2/la-course-!/ 

 

 

 

 

 



INFORMATIONS DIVERSES 
 

HORAIRE S DE LA MAIRIE  

 

         
Lundi, Jeudi, Vendredi de 9 h à 12 h 30 

Mardi de 14 h à 18 h 
 

   05 45 78 41 10   e-mail : mairie-touverac@wanadoo.fr 

        Site Internet   touverac.fr 
 

PERMANENCES  
 

  
Emmanuel COTTET   Sur rendez-vous  

Marie-Paule BODIN   Sur rendez-vous 

Fabrice millet    Sur rendez-vous 

 

Site Internet de la commune   « touverac.fr » 

 

 

Bibliothèque 
 

 
 

  

Madame la Maire 

Lundi, Jeudi, vendredi de 11 h à 12 h 

et sur rendez-vous 

Dans une cabine, des livres pour adultes, romans, 

policiers, etc....  des magazines (Femme Actuelle, Maxi, 

Biba, etcé), livre pour enfants. Nous avons voulu quôil y 

en ait pour tous les goûts 

Le principe est simple : « Prenez, lisez, emportez, déposez 

des livres quand vous voulez, comme vous voulez ».  

Alors Profitez-en 

mailto:mairie-touverac@wanadoo.fr


Panneau Pocket au service des habitants de la Commune de 

TOUVERAC  
 

La mairie de TOUVERAC sôest ®quip®e de PanneauPocket, lôapplication dôinformations et dôalertes, dans 

le but dô°tre au plus proche de ses habitants.  

 

Il suffit de quelques secondes pour installer Panneau Pocket sur son smartphone. Pour cela, aller dans 

google play store sur Android, faire recherche « Panneau pocket » cliquer dessus et faire installer. Et voilà 

côest fait, il ne vous reste plus quô¨ et mettre en favoris une ou plusieurs collectivités. Toujours présent 

sur son téléphone mais aussi sur sa tablette, Panneau Pocket est accessible également depuis son 

ordinateur (www.app.panneaupocket.com). 

La commune de TOUVERAC diffuse sur Panneau Pocket des alertes et arrêtés de la préfecture, alertes 

météo, coupures réseau, travaux à venir, comptes-rendus de conseils municipaux, évènements de la vie 

quotidienne et manifestations... Lôadministr® re­oit les informations, depuis chez lui ou en déplacement, 

au travail ou en vacances. 

 

Partenaires officiels :   

  

  

 

 
Déchetterie : 1 impasse du Vivier 16360 TOUVERAC ( 05 45 79 19 24  

Fermée le mardi et le jeudi toute la journée 
 

Collecte des ordures ménagères (sacs noirs) 

Jeudi matin 

Fréquence de collecte : toutes les 2 semaines 
 

Tous les foyers ayant besoin de se rendre sur les pôles de valorisation (déchèteries) de Calitom doivent se 

doter dôun  PASS VALO gratuit quôils auront ¨ pr®senter aux agents sur site afin dôacc®der aux ®quipements. 

Cette mesure a pour objectif de fournir aux usagers, dôici les 10 prochaines années : des sites plus spacieux, 

plus sûrs, ouverts sur de larges plages horaires, disposant de toutes les filières et de zones de réemploi. 

Ceci comprend aussi lôidentification par carte, destin®e ¨ limiter les apports de d®chets de personnes 

venant de d®partements voisins et les comportements inappropri®s ¨ lô®gard des consignes et des 

agents. 

Lôidentification de chaque usager permettra dóam®liorer le service. 

Collecte sélective (poubelles jaunes) 

Jeudi matin 

Fréquence de collecte : une fois par semaine 

 

Panneau Pocket est une application mobile qui permet aux 

collectivités de transmettre en temps réel des alertes, 

actualités officielles locales et messages de prévention. 

Lôadministré met en favoris toutes les entit®s qui lôint®resse 

: les Communes et Intercommunalités qui lôentoure, son 

Syndicat des eaux, de traitements des ordures ménagères, 

lô®cole de ses enfants, la Gendarmerie dont il dépend... 

 

http://www.app.panneaupocket.com/


 
 

 



 
Recensement citoyen pour les jeunes nés Français 

 Quand faire son recensement ? 

Tout jeune n® Fran­ais doit se faire recenser ¨ partir de son 16e anniversaire, et jusquô¨ la fin du 

troisième mois qui suit. 

 Exemple : si vous °tes n® le 12 janvier 2023, vous avez jusquôau 30 avril 2023 pour effectuer votre 

recensement. 

 En cas de retard : la r®gularisation est possible jusquô¨ lô©ge de 25 ans, via la m°me d®marche. 

 Pourquoi est-ce obligatoire ? 

Le recensement citoyen est obligatoire. Il permet : 

¶ Dô°tre convoqu® ¨ la Journ®e D®fense et Citoyennet® (JDC) 

¶ Dôobtenir les justificatifs n®cessaires pour sôinscrire aux examens et concours publics jusquô¨ 25 

ans : 

o Avant 18 ans Ÿ Attestation de recensement 

o ê partir de 18 ans Ÿ Certificat de participation ¨ la JDC 

 Il permet aussi lôinscription automatique sur les listes ®lectorales ¨ 18 ans. 

 Comment faire la démarche ? 

La d®marche sôeffectue en mairie, celle de votre domicile ou celle de l'organisme o½ vous avez ®lu 

domicile. 

 Vous devez : 

¶ Faire la démarche en personne (si mineur, un parent peut le faire) 

¶ Apporter : 

o Carte dôidentit® ou passeport valide 

o Livret de famille à jour 

o Justificatif de domicile 

 Attestation de recensement 

Une fois recensé, la mairie vous remet : 

¶ Votre attestation de recensement 

¶ Une brochure d'information sur le service national 

 Aucun duplicata ne pourra être délivré. 

 Quand utiliser lôattestation ? 

Pour vous inscrire ¨ un examen ou concours soumis au contr¹le de lôautorit® publique (ex. : BEP, Bac, 

permis de conduire), vous devrez présenter : 

¶ Attestation de recensement 

¶ Ou, en cas de perte : attestation de situation administrative (à demander au centre du service 

national) 

¶ Ou, si vous avez d®j¨ effectu® la JDC : certificat de participation ou attestation dôexemption 

 Obligations après le recensement 

Jusquô¨ 25 ans, vous devez informer votre Centre du Service National et de la Jeunesse (CSNJ) de tout 

changement : 

¶ De domicile (toute absence de plus de 4 mois doit être signalée) 

¶ De situation familiale 

¶ De situation professionnelle 

 La déclaration peut se faire : 

¶ Par mail 

¶ Par courrier 

 Pour toute démarche : adressez-vous à votre CSNJ. 

  

 

RECENSEMENT MILITAIRE (OU RECENSEMENT 

CITOYEN)  



C.A.U.E Charente 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 
 

 



QUAND RECEVREZ -VOUS LôALLOCATION DE RENTREE SCOLAIRE (ARS) ? 

Fournitures scolaires, matériels, vêtements... les frais liés à la rentrée scolaire sont chaque année 

cons®quents pour les familles. Lôallocation de rentr®e scolaire (ARS) est une aide destin®e aux familles 

pour faire face à ces dépenses. 

Conditionn®e aux ressources du foyer, lôARS s'adresse aux parents ayant des enfants de 6 à 18 ans qui 

sont scolarisés dans un établissement public ou privé, en apprentissage ou pris en charge dans un 

établissement d'accueil spécialisé. 

Dates de versement 2025 

L'ARS est versée dans le courant du mois d'août, un peu avant la rentrée scolaire. 

Pour la rentrée 2025, les versements auront lieu : 

¶ le mardi 19 août en métropole . 

Conditions de ressources 2025 

Pour b®n®ficier de lôallocation de rentr®e scolaire, ce sont les ressources 2023 du foyer pour l'ARS de la 

rentrée 2025 qui seront prises en compte. 

L'allocation est versée directement par les caisses d'allocations familiales (Caf) ou par la Mutualité sociale 

agricole (MSA) si vous dépendez du régime agricole.  

Les plafonds à ne pas dépasser dépendent du nombre d'enfants que vous avez à charge : 

¶ 28 444 ú pour 1 enfant à charge ; 

¶ 35 008 ú pour 2 enfants à charge ; 

¶ 41 572 ú pour 3 enfants à charge ; 

¶ puis 6 564 ú par enfant suppl®mentaire. 

À savoir   

Si les ressources du foyer dépassent de très peu ces plafonds, vous pouvez peut-être prétendre à une 

allocation de rentrée scolaire différentielle, également calculée par rapport à vos revenus. Vérifiez auprès 

de votre Caf ou de votre MSA. 

Barème  2025 

Le montant qui vous est versé dépend de l'âge de votre enfant au 31 décembre 2024. 

Les montants ont été revalorisés au 1er avril 2025. 

Tableau - Montant de l'ARS pour la rentrée 2025 selon l'âge de l'enfant 

Âge de l'enfant Montant 

6 à 10 ans 423,48 ú 

11 à 14 ans 446,85 ú 

15 à 18 ans 462,32 ú 

Quelles démarches ? 

Vous êtes allocataire de la Caf 

¶ Votre enfant est âgé de 6 à 15 ans lors de la rentrée scolaire : l'ARS vous est versée 

automatiquement sans aucune démarche à accomplir. 

¶ Votre enfant a moins de 6 ans et rentre au CP : vous devrez transmettre à la Caf un certificat de 

scolarité. 

¶ Votre enfant a entre 16 et 18 ans : vous devez déclarer qu'il est toujours scolarisé ou en 

apprentissage depuis votre espace « Mon compte » du site de la Caf ou via l'application « Mon 

Compte ». 

Vous n'êtes pas encore allocataire de la Caf 

Créez un espace personnel sur le site de la Caf puis remplissez le formulaire « Les enfants » disponible 

dans la rubrique « Aides et démarches > Mes démarches ». 

 



Le pass Sport reconduit pour la saison 2025-2026 

Mme la ministre des sports a annoncé une refonte du dispositif, dorénavant réservé aux adolescents de 14 à 17 ans, 

excluant de fait les enfants de 6 à 13 ans, qui constituaient pourtant la majorité des bénéficiaires. 

Il sera ouvert aux : 

¶ Jeunes de 14 ¨ 17 ans r®volus b®n®ficiant de lôallocation de rentr®e scolaire (ARS) ; 

¶ Jeunes en situation de handicap jusquô¨ 30 ans (6 ¨ 19 ans AEEH, 16 ¨ 30 ans AAH) ; 

¶ £tudiants boursiers ou b®n®ficiaires dôune aide annuelle du CROUS de moins de 28 ans, ®tudiants percevant 

une bourse r®gionale pour les formations sanitaires et sociales pour lôann®e universitaire 2025- 2026. 

 

LIVRET A ET LEP  : BAISSE DES TAUX DE REMUNERATION A COMPTER DU 

1ER AOUT 2025 

Le minist¯re de lô£conomie et des Finances vient dôannoncer une diminution de ces 2 taux à partir du 

1er août 2025. 

À compter du 1er août 2025 : 

¶ le taux dôint®r°t annuel du livret A est fix® ¨ 1,7 %   

¶ le taux dôint®r°t annuel du livret d'®pargne populaire (LEP) est fix® ¨ 2,7 %   

Le livret A est un compte dô®pargne r®mun®r® dont les fonds sont disponibles à tout moment.  

Le LEP est, pour sa part, destiné spécifiquement aux personnes aux revenus modestes. Pour en ouvrir 

un, vous devez remplir certaines conditions liées au domicile fiscal et aux revenus. 

 

REMBOURSEMENT ET PAIEMENT DU SOLDE DE L'IMPOT 2025  : LES DATES A RETENIR  

La déclaration de revenus permet de vérifier que l'impôt prélevé à la source correspond à l'impôt dû. Êtes-

vous concerné par un remboursement ou bien devrez-vous vous acquitter d'un solde d'impôt sur le revenu 

auprès de l'administration fiscale ? 

Pour la déclaration 2025 que vous venez d'effectuer, si l'impôt calculé correspond aux sommes prélevées 

à la source en 2024, vous n'avez aucune démarche à réaliser. 

Si les montants ne correspondent pas, vous êtes dans l'une de ces deux situations : 

¶ vous allez bénéficier d'un remboursement du trop-perçu par l'administration fiscale ; 

¶ vous avez un solde à payer pour compléter ce qui a déjà été versé. 

Le remboursement du trop-perçu 

Vous êtes éligible au remboursement si le montant prélevé en 2024 dans le cadre du prélèvement à la 

source est supérieur au montant final de votre impôt, ou bien si vous avez droit à une restitution de 

réductions ou crédits d'impôts. 

Le d®tail du calcul de votre imp¹t est indiqu® sur votre avis dôimp¹t, mis à votre disposition entre 

fin juillet et fin août  2025, dans votre espace en ligne ou par courrier. 

Ce remboursement est effectué par virement sur votre compte bancaire, dans la plupart des cas, soit le 

25 juillet , soit le 1er août 2025. 

À savoir   

Le remboursement est effectué directement sur le compte bancaire que vous avez communiqué à la 

Direction générale des finances publiques (DGFiP), à partir du 25 juillet . Ou par l'envoi d'un chèque à 

votre domicile si vous n'avez pas renseigné de compte bancaire. Pensez à vérifier que le compte bancaire 

enregistré auprès de l'administration fiscale est exact. 

Le complément ou solde de l'impôt sur le revenu à verser 

Vous avez un montant à payer à titre de solde d'impôt sur le revenu. Cela peut être le cas si : 

¶ les montants prélevés à la source en 2024 sont insuffisants car vous n'avez pas actualisé votre taux 

de prélèvement à la source ; 

¶ vous avez bénéficié d'une avance de réduction ou de crédit d'impôt trop importante en 

janvier 2025. 

Le montant à payer sera directement prélevé sur votre compte bancaire à partir du 25 septembre 2025 : 

¶ en une seule fois si le montant est inférieur ou égal à 300 ú ; 

¶ en 4 échéances, du 25 septembre au 29 décembre 2025, si le montant est supérieur à 300 ú. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2365
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2367


IMPORTANT  : Si vous recevez un appel ou un SMS 

NE COMMUNIQUEZ JAMAIS VOS CODES D 'ACCES AU SITE DE VOTRE BANQUE. 

IL S'AGIT D 'UNE REGLE IMPORTANTE : NE COMMUNIQUEZ JAMAIS VOTRE IDENTIFIANT ET SURTOUT 

VOTRE MOT DE PASSE, ET CELA MEME A VOTRE BANQUE . 

VOTRE  BANQUE NE VOUS LE  DEMANDERA  JAMAIS.  

 

  

    

 

Des aides pour les agriculteurs avec les MAEC : prochaines r®unions dôinformation le 18/03/2025 

Une MAEC, quôest-ce-que côest ? 

Une MAEc est un outil qui permet de soutenir les exploitants agricoles dans la mise en îuvre dôactions 

agricoles favorables aux enjeux de pr®servation de la biodiversit® et/ou de la ressource en eau. Côest un 

engagement volontaire, dôune dur®e de 5 ans, qui donne droit à des compensations financières pour les 

actions mises en îuvre. 

Les MAEc du site animé par le SYMBAS : Haute vallée de la Seugne en amont et affluents 

Création de prairie 
Cr®ation de couvert dôint®r°t faunistique et floristique 

favorable aux pollinisateurs 

Actions : 

ï Couvert implanté avant le 15 mai 

ï Type de couvert défini lors du diagnostic 

ï Largeur minimale de 10 mètres et 

surface minimale de 20 ares 

ï Non destruction du couvert 

Actions : 

ï Couvert implanté au plus tard le 15 septembre de la 1ère 

ann®e dôengagement 

ï Couvert composé au moins de 2 graminées et 

1 l®gumineuse, validation possible dôun couvert en place 

lors du diagnostic 

 



ï Absence dôutilisation de produits 

phytosanitaires 

ï Largeur minimale de 10 mètres et maximale de 100 

mètres ou surface minimale de 10 ares 

ï Absence dôintervention m®canique du 1er mai jusquôau 

31 juillet 

ï Non destruction du couvert 

ï Absence de fertilisation azotée 

ï Absence dôutilisation de produits phytosanitaires 

Rémunération : 358 ú/ha/an 
Rémunération : 652 ú/ha/an 

Plafond : 2 000 ú par exploitation (soit å 3 ha) 

Préservation des milieux humides, amélioration 

de la gestion par le pâturage 
Protection des espèces 

Actions : 

ï Être éleveur 

ï Taux de chargement maximal moyen annuel à la 

parcelle de 1,4 UGB/ha/an 

ï Absence de pâturage hivernal, du 15 décembre 

jusquôau 28 f®vrier 

ï Non destruction du couvert 

ï Absence de fertilisation organique et minérale 

(hors apports par p©turage), dôapport magn®sien et 

de chaux 

ï Absence dôutilisation de produits phytosanitaires 

ï Valoriser par pâturage au moins 50% des 

surfaces engagées 

ï Respecter les modalit®s dôentretien des ®l®ments 

remarquables (haie, é) 

Actions : 

ï Non destruction du couvert 

ï Absence de fertilisation organique et minérale 

(hors apports par p©turage), dôapport magn®sien et 

de chaux 

ï Absence dôutilisation de produits phytosanitaires 

ï Si entretien par pâturage, absence de pâturage 

hivernal, du 15 d®cembre jusquôau 28 f®vrier 

ï Respecter les modalit®s dôentretien des ®l®ments 

remarquables (haie, é) 

Rémunération : 201 ú/ha/an 

Plafond : 15 000 ú par exploitation (soit å 75 ha) 

Plusieurs niveau existent pour cette mesure : 

Niveau 2 : absence dôentretien jusquôau 5 juin 

r®mun®r®e ¨ 145 ú/ha/an 

Niveau 3 : absence dôentretien jusquôau 15 juin 

r®mun®r®e ¨ 200 ú/ha/an 

Niveau 4 : absence dôentretien jusquôau 25 juin 

r®mun®r®e ¨ 254 ú/ha/an 

Certaines MAEc peuvent se cumuler entre elles, sur une même parcelle : 

 Protection des 

espèces niveau 2 

Protection des 

espèces niveau 3 

Protection des 

espèces niveau 4 

Création de prairie 503 ú/ha/an 558 ú/ha/an 612 ú/ha/an 

Préservation des milieux humides, 

amélioration de la gestion par le 

pâturage 

346 ú/ha/an 401 ú/ha/an 455 ú/ha/an 

Nôh®sitez pas ¨ vous renseigner aupr¯s du Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne (SYMBAS) 

Siège social : 

7 rue Taillefer, 17500 Jonzac 

Tél : 05 16 48 40 04 

  



EVENEMENTS PASSES SUR VOTRE COMMUNE  
 

HOMMAGE  

 

 
Côest avec un très grand plaisir que nous avons rendu visite à Mauricette Guérin, née le 21 février 1925, pour 

célébrer son centième anniversaire. 

« Mauricette Guérin est née dans cette même rue de la Villette, à Touvérac, le 21 février 1925. » 

Aujourdôhui, nous rendons hommage ¨ une vie qui traverse un si¯cle ð cent ann®es dôhistoire, de sagesse, de 

souvenirs pr®cieux et dôamour partag®. Atteindre lô©ge de cent ans, côest bien plus quôune prouesse de long®vit® : 

côest le t®moignage dôun cîur qui a battu au rythme des g®n®rations, dôune ©me qui a vu le monde changer, et 

dôune personne dont lôexistence a enrichi celle des autres.  

Passionn®e de travaux dôaiguille, Mauricette Gu®rin a ®t® couturi¯re ¨ domicile. Elle va ensuite, avec son camion, 

se faire connaître sur les foires et marchés du sud des deux Charentes, allant jusquô¨ BLAYE, en vendant ¨ lô®tal 

de son camion des vêtements et surtout de la bonneterie.  

« Jôen r°ve encore parfois la nuit, avoue-t-elle, et il ne faisait pas toujours beau. » Elle se souvient encore de 

Chalais le lundi, Barbezieux le mardi, Baignes le mercredi, Montendre le jeudié Sa fille Marie-Hélène prendra 

un temps sa succession. 

Très entourée par son petit-fils Nicolas qui déjeune souvent avec elle et grâce à ses deux auxiliaires de vie, 

Brigitte et Maryline aidées par Dominique, une voisine, la centenaire apprécie de vivre un quotidien paisible à son 

domicile. Le petit écran, mais aussi des mots mêlés sur sa tablette numérique lui fournissent de belles heures de 

loisirs. 

 



RALLYE CITOYEN  

 
Le rallye citoyen organis® par le Coll¯ge Andr® Malraux de Baignes sôest d®roul® le vendredi 13 juin sur le th¯me 

de « Lôinterg®n®rationnel ».  

Les collégiens de 6ème et 4ème accompagnés de leurs professeurs sont allés en équipes à la rencontre des 25 

entreprises et associations locales sur Baignes et Touv®rac. Cette journ®e a ®t® synonyme dô®changes, de rencontres 

avec le monde de lôentreprise.  

A 16h30, toutes les ®quipes ont converg® vers le coll¯ge pour la remise des lots. Côest lô®quipe au nom prometteur 

« Ceux qui vont gagner è qui a remport® lô®dition 2025. 

Bravo à eux et à tous les élèves pour leur participation. Rendez-vous lôann®e prochaine pour une nouvelle ®dition !!  

 

 

REPAS DES AINES : 6 AVRIL 2025 
MOMENT DE RASSEMBLEMENT ET DE CONVIVIALITE  

 

 



  

 

TOUR DES 4B : 23 MARS 2025                               

Le Tour des 4B sôest d®roul® le 23 mars, d®part et arriv®e ¨ Blanzac, il a sillonn® plusieurs communes dont 

Touvérac !!  

    

 



Agent technique de Touvérac et sapeur-pompier volontaire 

Une convention de disponibilité a été signée entre la mairie de Touvérac 

et les sapeurs-pompiers pour Benjamin Matignon, pompier volontaire à 

BAIGNES-TOUVERAC 

La commune a signé une convention de disponibilité entre la mairie et 

les sapeurs-pompiers. En effet, Benjamin Matignon, agent technique sur 

la commune de Touvérac, est également pompier volontaire.  

Dans le cadre de son statut de sapeur-pompier volontaire (SPV) et 

exer­ant une activit® professionnelle, il est possible dô®tablir un planning 

de disponibilité afin de pouvoir allier les deux en accord avec le chef du 

service d®partemental dôincendie et de secours (SDIS) ainsi que 

lôemployeur, la mairie dans ce cas pr®cis. 

Il est important que la commune contribue à la qualité des secours et en tant que service public et sôassocie aux 

pompiers qui travaillent pour le bien de tous. 

Une pension canine va ouvrir ses portes au Bois Vert 

Bienvenue à Marie Paulet qui sôinstalle à TOUVERAC pour ouvrir une pension canine et tenir un élevage de golden 

retriever. 

Titulaire dôun Bac professionnel CGESCF (Conduite et gestion 

dôune entreprise du secteur canin et f®lin) en poche, Marie 

Paulet se lance dans lôactivit® dô®levage de golden retriever et 

de pension canine avec lôaccueil de dix ¨ quinze chiens. 

Elle a enfin trouvé le lieu dont elle rêvait : une maison avec des 

dépendances, sans voisin et avec un espace extérieur 

suffisamment grand et qui répond aux normes, notamment de 

respect des distances de voisinage. 

Elle va créer dans les dépendances des box, un bureau dôaccueil, 

la maternité pour lôélevage. 

A lôext®rieur, ce sont 4 000 m² sur les 8 000 m² qui sont à la disposition des chiens accueillis. Un espace 

sera d®di® pour quôils se mettent ¨ lôombre la journ®e.  

Sur rendez-vous (06 42 67 64 44) au 1 Route du Bois Vert site Facebook : Pension canine du Bois Vert. 

 

ATELIERS MIS EN PLACE SUR LA COMMUNE  

 

LE CRAN : 

Nos cours de gymnastique pour seniors ont connu un grand succès. Une quinzaine de personnes était présente 

à chaque cours les mardis et jeudis. 

Le jeudi 26 juin les 2 cours se sont réunis pour passer un moment convivial avec une marche au Tâtre le long 

de la voie verte pour les personnes int®ress®es. Tout le monde sôest retrouv® ensuite au City Park pour un pique-

nique partagé. 



                                      

         

 
 

     
 

ATELIERS DE LôASEPT : 

Un atelier sur la mémoire intitulé « PEPôS EUREKA » a lieu depuis le 3 février et se terminera fin 

juillet, une quinzaine de personnes y participent et trouvent lôatelier tr¯s int®ressant et enrichissant. 

Un Escape Games seniors pour trouver la recette du bien vieillir ¨ travers un jeu dô®nigmes et de logique 

sôest d®roul® le jeudi 13 mars, une trentaine de personnes ont particip® ¨ cet ®v¯nement in®dit sur notre 

commune !!  

Merci à Anne-

Marie et à Corine 

pour les photos 



      
 

 Photos Jocelyne DUMONTET 

 
ATELIER DE LôUNA : 

Un atelier « Perfectionnement tablettes » a eu lieu en mars et avril anim® par Suzy BOCHIN de lôUNA.  

PROCHAINS ATELIERS SUR LA COMMUNE  

LE CRAN : 

Les cours de gymnastique pour seniors vont reprendre en octobre les mardis de 10h à 11h et les jeudis 

de 10h30 ¨ 11h30 jusquôen juin 2026 pour un montant de 165 ú, avec la possibilit® de r®gler en 

plusieurs fois. Dylan PORTEAU animera les cours du mardi et Corinne FORESTIER les cours du 

jeudi. Nous nous retrouverons donc ¨ partir des jeudi 2 et mardi 7 octobre. Nôh®sitez pas ¨ vous 

inscrire. 

 

ATELIER DE LôUNA : 

Un atelier d'initiation à la tablette  aura lieu les vendredis 26 septembre, 3, 10, 17 octobre et 7, 14 

novembre de 10h à 12h dans le modulaire, anim® par Suzy BOCHIN pour un montant de 12ú par 

personne. Lôassociation pr°te la tablette pendant toute la dur®e de la formation moyennant un ch¯que de 

caution restitu® ¨ lôissue de lôinitiation. Nôh®sitez pas ¨ vous inscrire.  

 

ATELIER DE LôASEPT ; 

Animé par Cassandra MONNEREAU, Coordinatrice, formatrice et animatrice en prévention santé à 

l'Asept des Charentes, nous vous proposons un atelier autour de la vie affective « Et si on aimait ». Il 

se déroulera les mardis 21, 28 octobre, mardi 25 novembre et le mardi 9 décembre de 14h à 16h30 

à la salle socio-culturelle. 

Les formations propos®es par lôASEPT sont d®sormais gratuites. 

Tous ces ateliers se déroulent dans une ambiance conviviale, ils favorisent les contacts extérieurs, 

permettent de sortir de chez soi et maintiennent le lien social.  

Nôh®sitez pas ¨ vous inscrire en mairie ou ¨ nous contacter pour de plus amples renseignements. 

Marie-Paule BODIN au 06 68 92 03 77 ou Jocelyne DUMONTET au 06 84 97 53 62  
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ASSOCIATION « LOISIRS ET DETENTE A TOUVERAC » 

OUVERT TOUS LES VENDREDIS APRES-MIDI DE 14 H A 17 H 30  

A LA SALLE socio culturerlle  

 

ê la d®couverte de lôassociation Loisirs et D®tente 

Un espace de convivialité et de bien-être pour tous 

Créée dans le but de favoriser le lien social et d'offrir des activités accessibles à tous, lôassociation Loisirs 

et Détente est un lieu où la bonne humeur, le partage et la diversité des passions sont à l'honneur. Depuis 

sa cr®ation, elle ne cesse de rassembler des personnes de tous ©ges autour dôactivit®s vari®es, dans une 

ambiance chaleureuse et détendue. 

Des activités pour tous les goûts 

Que vous soyez passionné de jeux de société ou amateurs de jeux de cartes (tarots, belote,é) ou dôautres 

jeux vous serez les bienvenus. 

Un esprit associatif fort 

Lôassociation fonctionne gr©ce ¨ lôengagement de ses b®n®voles, qui organisent et animent les activit®s 

avec passion. Elle encourage la participation active de ses adhérents, en les invitant à proposer de 

nouvelles idées ou à contribuer à la vie associative. Loisirs et Détente est avant tout un lieu dô®change, 

o½ chacun peut sôexprimer, apprendre et transmettre. 

Ouverte à tous 

Lôassociation sôadresse ¨ un large public : retrait®s, familles, jeunes adultes, nouveaux arrivants dans la 

commune... Aucun crit¯re particulier nôest requis, sinon lôenvie de partager un moment agr®able en toute 

simplicité. 

Les inscriptions sont possibles toute lôann®e, avec une cotisation annuelle modique qui permet de 

participer à toutes les activités proposées. Certaines animations sont également ouvertes aux non-

adh®rents pour permettre ¨ chacun de d®couvrir lôambiance de lôassociation. 

Rejoignez-nous ! 

Si vous cherchez une parenthèse dans le quotidien, un moment de détente, ou si vous souhaitez 

simplement faire de nouvelles rencontres, Loisirs et Détente est faite pour vous. 

Contact : 

 Adresse : 35 Rte dôOriolles 16360 TOUVERAC 

 Téléphone : Brigitte  ( 06 75 45 11 18 

 

 

La Présidente,  

Brigitte BERTAUD                                   

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Ensemble, sauvons des vies 

Collectes en 2025  

 

Lundi 25 août  

Jeudi 23  octobre  

Jeudi 18  décembre  
 

(De 17h 00  à 20h 00 ) 
 

Salle polyvalente  de Baignes  

Salle municipale de Touvérac  



 

 
  

 

   

APPEL AUX BONNES VOLONTES 

Jean Gateau de Baignes a cr®® en 2004, lôantenne Entraide scolaire amicale ñLes Charentes-Sudò.  

Les demande des familles étant de plus en plus nombreuses, engagez-vous devenez bénévoles, rejoignez 

nous pour la rentrée prochaine.  

Les demandes des familles sont de plus en plus nombreuses et actuellement cinq enfants sont en attente 

dôaide : Il est souhaitable que les b®n®voles nôhabitent pas trop loin des domiciles des enfants ou jeunes ¨ 

aider . 

Les b®n®voles b®n®ficient, chaque ann®e, dôune formation  dispensée sur des sujets variés tels que la 

motivation, la concentration, comment favoriser lôautonomie, stress et processus dôapprentissage, les 

intelligences multiples, la mémoire. Les volontaires choisissent la formation de leur choix. 

Renseignements : baignes@entraidescolaireamicale.org 06 83 67 84 74. 

 



         
01 Rue des Tilleuls 

16360 TOUVERAC 

Tél : 05.45.98.15.87  

 

 

 

Vendredi 27 juin a eu lieu la f°te de lô®cole et la kermesse du RPI de Touv®rac-Le Tâtre avec un spectacle préparé 

par les enfants et leurs professeurs sur le thème de la mer et des vacances. Parents, des équipes pédagogiques et des 

élus locaux étaient présents en nombre. 

ê cette occasion, lôassociation des parents dô®l¯ves sôest vue remettre un don dôun montant de 600 euros par 

lôassociation V°tôBrad situ®e ¨ Touv®rac. Cette association, pr®sid®e par Jean-Pierre Thibaud, existe depuis plus de 

20 ans. Elle a une vis®e dôentraide sociale par la collecte et la revente de vêtements, linge de maison et jouets et 

dispose dôun local situ® au 1 rue des Tilleuls à Touvérac. 

Le président indique : « On a fait ce choix pour permettre dôaider les 59 enfants du RPI. » Aurélie Daumont, 

pr®sidente de lôAssociation des parents dô®l¯ves, accompagn®e de la tr®sori¯re de lôassociation, Nad¯ge Beau, 

expriment leur gratitude : « Côest la premi¯re fois que lôAPE re­oit un don et aussi important. Comme on organise 

des manifestations r®guli¯rement afin dôaider au financement dôactivit®s scolaires et extrascolaires, cela viendra 

contribuer ¨ favoriser les projets pour lôan prochain. On remercie infiniment pour ce geste 

généreux. » 

Les b®n®voles de V°tôBrad, Madeleine, Lucie, Chantal, Marie Jeannette, qui entourent Jean-

Pierre Thibaud, espèrent aussi se faire connaître et souhaiteraient avoir un relais. « On est là 

pour aider. Donner et recevoir aussi. Dôautres b®n®voles seraient les bienvenus » 

 

Ouvert : le mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h  

le jeudi de 9 h à 12 h et de 14h à 17h 

et tous les premiers Samedi de chaque mois de 9h à 12h  
 

VETôBRAD 



 
 



COMITE DES FETES 

 
Bureau : 

Président : Fabien Noyau  

Trésorière : Clotilde Bodin  

Secrétaire : Claire Noyau Dufay  

Designer pub : Jérémy Daumont  

Responsable communication : Enrique Gauché 

 

L'association se renforce cette ann®e par de nouveaux membres qui ont rejoint l'®quipe et je les remercie 

de leur investissement ainsi que les signaleurs pour encadrer la Touv®racoise et nos nombreux sponsors. 

 

L'ann®e a commenc® le dimanche 18 mai avec la Touv®racoise organis®e par le club de l'AC4B, qui 

a rassembl® 107 cyclistes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis le samedi 24 mai, le groupe Red 

Wine a enflamm® le Touv®rock et a 

attir® pr¯s de 300 personnes. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dates ¨ retenir pour 2025: 

ü 20 septembre : soir®e entrec¹te 

ü 21 septembre : repas des signaleurs 

ü 21 d®cembre : march® de No±l  
 

Date ¨ retenir pour 2026: 

30 mai : Touv®rock : 1Á partie : Back'us / 2Á partie : Banga ( Tribute to 

Oasis ) 
 

 

 

 

Le président, Fabien NOYAU 

 

  



TATOU PETANQUE  
 

    
 

La Présidente Hélène BRIAUD 

 



TOUVERAC PETANQUE  
 

Composition du bureau : 

Président : ROHAUT Moïse 

Trésorière : MANDOU Mélanie 

Secrétaire : ROHAUT Kévin 

Bonjour à toutes et à tous, 

Pour sa premi¯re ann®e dôexistence, le club de Touv®rac P®tanque obtient de bons r®sultats sportifs. 

Lors des championnats départementaux à Saint-Yrieix en mars 2025, une équipe doublette féminine et 

une triplette masculine perdent en demi-finale. Ces r®sultats leur ont donn® le droit dôaller disputer le 

Championnat Régional Nouvelle-Aquitaine en Dordogne le week-end de Pentecôte, sans résultat 

probant cette fois-ci. 

Les 21 et 28 juin, nous avons organisé deux concours sur nos terrains de Touvérac. 18 équipes pour 

la triplette et 43 équipes pour la doublette mixte. Bonne affluence au regard de la canicule qui a sévi 

durant cette période. 

                  
 

Concours du 21 juin 
 

             
 

                                    

Le Président, Moïse 

ROHAUT  

Concours du 28 juin 2025 



 

 

 



 

        ASSOCIATION DES PARENTS Dô£LĈVES 

 

Le Bureau:  

Présidente : Aurélie DAUMONT  

Vice-Président: Orlane RICHARD  

Tr®sorier : Nad¯ge BEAU  

Trésorier adjoint : Cécile CHERY  

Secrétaire : Charlotte GIRARD  

Secrétaire adjointe : Nathalie VERGUIN  

  

Une ann®e se termine, place ¨ la d®tente !!  

  

Nous tenons a remercier les parents d ó®l¯ves, les ma´tresses, le ma´tre, les mairies de Touv®rac ainsi que 

Le Tâtre pour leurs dévouements.  

Lôassociation des parents dô®l¯ves a organis® de nombreuses manifestations cette ann®e :  

Le spectacle de No±l avec ç Mme Georgette Brikhole è, le loto des ®coles, brocante de l'enfance, la 

kermesse avec soirée paëlla ainsi que des ventes de sapins, parfums, madeleines bijou, tombola, galettes 

des rois, la chasse aux îufs, la randonn®e au T©tre et sans oublier la boum de fin d'année.  

Nous remercions tous ceux qui ont participé à la réussite de ces opérations !  

Le vendredi 27 juin, les enfants et leurs institutrices/instituteur nous ont offert un superbe spectacle. 

Et pour conclure cette magnifique année scolaire, une boom pour conclure lôann®e. 

Nous tenons ¨ rappeler que tous les parents dô®l¯ves sont membres de fait de lôassociation et que celle-ci 

nôa pour but que dôaider le RPI dans ces projets, gr©ce aux diff®rentes activit®s.  

En effet, lôassociation finance le spectacle de No±l, les sorties ®cole et cin®ma, lôachat de mat®riels 

pédagogiques et participe au financement des classes découvertes.  

Cette année encore le manque de parents s'est fait sentir mais nous sommes confiants et comptons sur 

vous, parents, afin de nous aider lors de nos prochaines manifestations.  

Lôassociation remercie les Municipalit®s de Touv®rac et de Le T©tre qui mettent ¨ notre disposition tous 

les moyens qu'elles disposent et permettent le bon déroulement des manifestations.  

Un grand merci aux parents dô®l¯ves, aux enseignantes et ¨ tous ceux qui nous aident tout au long de 

lôann®e.  

Nous tenons également à remercier l'association Vet'Brad pour leur magnifique don en cette fin d'année 

ce qui va nous permettre de financer à l'avenir encore plus d'activités pour les enfants.  

  

Toute l'®quipe de l'APE vous souhaite de bonnes vacances et ¨ la rentr®e꜡!!!!!!  

 

 
 



           

 
 

  



 
Lôann®e scolaire sôach¯ve, voici les derniers ®v®nements qui lôont marqu®eé 

 

¶  Voyage scolaire ̈  lô´le dôAix le 27 mai : journée très riche. 

Nous sommes partis destination Saint Nazaire sur Charente pour un départ en bateau pour faire le tour de 

Fort Boyard et faire une escale sur lô´le dôAix. Grands moments riches en ®motions car peu dôenfants 

avaient d®j¨ pris le bateau et aucun nôavait vu le Fort Boyard en « vrai ». Nous avons ensuite passé la 

journ®e sur lô´le dôAix. Randonn®es, d®couverte de lôhistoire de lô´le et jeux de plage furent au programme. 

Nous avons ensuite pris le bateau une seconde fois pour revenir à Saint Nazaire et retour à Touvérac en 

bus vers 20h. 
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